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SOCIETE « AMI-MACHINES »

LN

Siege ABIDJAN COMMUNE DE YOPOUGON QUARTIER
WASSAKARA, Lot 315, llot 32

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 27/09/2024, et
enregistrées au CEPICI le 30/09/2024, il a été constitué une SARL aux
caracteristiques suivantes :

Dénomination: SOCIETE « AMI-MACHINES »

Objet : LOGISTIQUE, LOCATION DE FOURCHETTES,
PRESTATIONS DIVERSE ET TOUTES ACITIVITES CONNEXES
A CET OBJET SOCIAL.

Capital 1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mile (10,0000 F CFA chacune en
numeraires, numeérotées de 1 a 100 intégralement

souscrites et entierement libérées par lI'associé unique.

Siege social ABIDJAN COMMUNE DE YOPOUGON QUARTIER
WASSAKARA, Lot 315, llot 32

Dirigeant(s) =~ Mme  KABLAN KURIMBOA EMMA EPOUSE
TIEMOKO (GERANT)

RCCM : n°CI-ABJ-03-2024-B13-10401 du 11/10/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.

Durée : 99 ans

Dépbt au greffe n°62428/GTCA/RC/2024 du 11/10/2024
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